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La ville de Saint-Brice-sous-Forêt est bien intégrée dans le réseau de 
transport du nord de l’agglomération parisienne, notamment au niveau 
routier. Dès lors, la voiture reste le mode de transport privilégié, 
particulièrement pour les déplacements domicile-travail. La Ville s’est 
donc investie dans plusieurs projets visant à améliorer l’offre de 
transports en commun et à encourager les circulations douces.  

1. Un territoire bien desservi et bien intégré dans le réseau routier 
du nord de l’agglomération parisienne 

! Une bonne connexion à la capitale et aux principaux bassins d’emploi 
du nord la région parisienne… 

 

Grâce à la N1 (en partie 
déviée par la D301), les 
Saint-Briciens sont à 
seulement 12 km de l’entrée 
nord de la capitale et à 7 km 
de la francilienne. La Ville 
profite également de la 
proximité de plusieurs axes 
autoroutiers : l’A1 entre 
Paris et Lille à l’est ; l’A15 et 
l’A115 vers Cergy-Pontoise, 
l’A86 au sud ; deuxième 
périphérique d’Île-de-
France. 

Positionnement de Saint-Brice-sous-Forêt 
dans le nord francilien 

Source : révision générale du PLU (2012) 
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! … Mais un morcellement du territoire, par le réseau viaire  

Sur le territoire, l’axe de 
circulation principal nord-sud 
érige une frontière entre l’est et 
l’ouest de la ville. 

La D301 est accessible au nord 
et au sud de la ville, et 
seulement deux croisements 
permettent de traverser cet axe 
majeur : un premier au niveau de 
la rue Pasteur, l’autre sur le 
boulevard de la Gare. Cet axe 
principal est doublé à l’ouest par 
la D11 (rue de Paris), artère 
historique de la ville, et la D123, 
au nord, reliant Saint-Brice à 
Piscop.  

Comme le montre le diagnostic 
du PLU 2012, en cours 
d’approbation, les liaisons inter-
quartiers sont très peu 
nombreuses : la ville est 
organisée en quartiers 
relativement isolés les uns des 
autres, qui reprennent le 
périmètre des anciennes 
grandes propriétés de la ville. 

 

2. Une offre de transports en commun 
riche mais à améliorer 

! Un territoire relativement bien desservi 
par les transports en commun 

La ligne du transilien H permet de rejoindre la 
capitale (gare du Nord) en vingt minutes. Le réseau 
de bus dessert correctement l’ensemble du territoire 
saint-bricien : même le quartier des Rougemonts – 
légèrement excentré – bénéficie d’une desserte. 

Source : révision générale du PLU (2012) 

Identification du réseau viaire structurant et secondaire 

Source : RATP, Plan du réseau Transilien 

 

Plan de la ligne H du transilien 
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Plusieurs lignes de bus permettent de rallier facilement l’est du territoire – et les lignes de RER B 
et RER D (lignes 133 et 370). 

 

 

 

 

 

! Des transports en commun peu fiables 

Le RER B et surtout le D présentent souvent des dysfonctionnements qui entrainent des retards. 
Et comme le précise le diagnostic du PLU : « les liaisons entre les lignes de bus doivent 
être encore améliorées pour amener les Saint-Briciens à utiliser les trajets en 
transports en commun plutôt que la voiture ». Notamment, une seule ligne de transport 
en commun dessert Piscop au nord et Montmorency au sud. 

 

3. Des flux importants de déplacements 

! Des déplacements centrifuges et centripètes 

56,5 % des actifs saint-briciens travaillent en dehors du département et 29,7 % dans une autre 
commune du Val d’Oise. Ainsi, plus de huit Saint-Briciens sur dix se déplacent quotidiennement 
en dehors du territoire pour se rendre sur leur lieu de travail.  

De plus, les zones commerciales à l’entrée et à la sortie de la Ville drainent une grande partie de 
la population saint-bricienne et des villes avoisinantes. Dans le nord de la ville, la galerie 
commerciale de Carrefour – en cours d’agrandissement – est de plus en plus attractive, 
générant des embouteillages fréquents, notamment sur la rue de Paris, seconde artère 
principale de la ville qui permet d’accéder aux deux zones commerciales. Plutôt que 
d’emprunter le D301, les habitants de Montmorency et des villes, situées au sud-ouest de 
Saint-Brice, utilisent principalement cette route, indiquée comme étant le trajet le plus court par 
les GPS.  

! Un territoire de transit 

Comme le montre le diagnostic du PLU 2012, la D301 reste la voie la plus fréquentée du Val 
d’Oise, avec un trafic moyen de 53 606 véhicules par jour (cette fréquentation a cependant 
diminué de 4,6 % depuis 2004). 

Les six lignes de bus circulant sur Saint-Brice-sous-Forêt 

• 3 lignes de la RATP : la 133 (Bois d!Ecouen au Bourget-RER), la 370 (Attainville à 
Garges-Sarcelles) et le noctilien N43 (gare de l!Est – gare de Saint-Brice-Sarcelles) ; 

• 1 ligne intercommunale assurée par les cars Lacroix : la 30-39 ( qui dessert la zone 
des Rougemonts) ; 

• 1 ligne départementale, assurée par la compagnie CIF, part de Montmorency et relie 
Roissy-pôle via la gare de Saint-Brice. 
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4. Déplacement : la voiture est le mode privilégié des Saint-Briciens 

! Près de 60 % des Saint-Briciens utilisent la voiture pour se rendre à leur 
travail… 

Les chiffres de l’Insee (recensement de 2008) précisent que pour les déplacements domicile-
travail, 55,7 % des Saint-Briciens utilisent un véhicule personnel (voiture, camion, fourgonnette). 
Ce chiffre correspond à la moyenne départementale, qui est de 54,4 %. En revanche, il est bien 
supérieur à la moyenne de la ville voisine de Sarcelles, qui n’est que de 37,1 %. De la même 
manière, seuls 34,4 % des Saint-Briciens utilisent les transports en commun pour se rendre à 
leur travail – à Sarcelles, ce chiffre s’élève à 51,2 %.  

Moyen de 
transport Lieu de travail 

 
Dans la 

commune 
de 

résidence 

Dans une 
autre 

commune du 
département 

Dans un 
autre 

départe-
ment de la 

région 

Hors 
région en 

France 
métropo-

litaine 

Hors 
région ds 
Dom, Com 

ou à 
l'étranger 

Ensemble Val 
d'Oise Sarcelles 

Pas de 
transport 169 9 9 1 0 188 2,8 % 3,0 % 3 % 

Marche à 
pied 206 26 18 0 0 250 3,7 % 5,5 % 7,4 % 

Deux-roues 26 87 124 0 0 237 3,5 % 3,1 % 1,4 % 

Voiture, 
camion, 

fourgonnette 
519 1 593 1 624 44 0 3 780 55,7 % 54,4 % 37,1 % 

Transports 
en commun 80 239 1 999 13 7 2 338 34,4 % 34 % 51,2 % 

Ensemble 1 000 1 953 3 774 58 7 6 792    

 

! … excepté si le lieu de travail est à Paris  

Il est intéressant de noter que 52,9 % des personnes qui travaillent sur un autre département 
empruntent les transports en commun contre seulement 12,2 % des personnes qui travaillent 
dans une autre commune du même département.  

Cela s’explique certainement par le fait que les Saint-Briciens qui travaillent à Paris prennent le 
train, alors que ceux qui travaillent dans une autre commune du département ne bénéficient pas 
d’une aussi bonne desserte de transports en commun.  
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! Les transports doux peu utilisés 

Enfin, le nombre de Saint-Briciens qui se rendent à pied à leur travail est inférieur de 1,8 point à 
la moyenne départementale et de 4 points à la moyenne nationale.  

Lorsque l’on s’intéresse aux personnes qui travaillent à Saint-Brice, il est encore plus étonnant 
de voir que seulement 20 % d’entre elles vont à pied à leur travail et 8 % en transports en 
commun.  

Il serait donc intéressant de réaliser une analyse des déplacements domicile-travail afin de 
mieux adapter l’offre de transports en commun aux besoins des habitants travaillant sur une 
autre commune du Val d’Oise – et d’encourager l’usage des modes de transports doux, 
notamment pour ceux qui travaillent dans la ville même. 

Enjeux 

- Identifier les principaux flux de déplacements domicile-travail et optimiser l’offre de transports en commun 
en conséquence ; 

- Développer les circulations douces. 

 
5. Le « pôle gare multimodal », un projet structurant pour 
développer les transports en commun 

! Une étude pour définir les enjeux 

La Ville de Saint-Brice, consciente des problèmes existants de la gare (accessibilité pour les 
personnes à mobilité réduite, accueil des voyageurs, climat d’insécurité ressenti par les 
voyageurs, etc.), a choisi d’engager une étude globale afin de concevoir une rénovation 
cohérente et adaptée aux besoins des usagers. Cette étude, réalisée en 2009 en partenariat 
avec Sarcelles, a été menée avec la participation des usagers et de plusieurs acteurs liés au 
projet (les autocaristes, les taxis, les commerçants, etc.). Cette étude conclue notamment à la 
nécessité de : 

• renforcer la sécurité des cheminements piétons et vélos ; 
• améliorer l!affichage (multi-modal), le confort (création de toilettes) et la sécurité dans 

le bâtiment voyageurs ; 
• améliorer la signalisation de la gare côté Saint-Brice pour les voitures, les piétons et 

les vélos ; 
• compléter les équipements des arrêts de bus (confort et affichage) ; 
• améliorer les conditions de stationnement et de circulation des véhicules aux abords 

de la gare ; 
• aménager un parking vélos plus sécurisé (fermé et abrité) ; 
• dédier des places de stationnement aux agents de la gare. 
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De plus, cette étude a permis de dresser le portrait des usagers de la gare et de son 
fonctionnement : 

• 165 trains circulent quotidiennement dans les deux sens, à raison d!un train toutes les 
sept minutes dans chaque sens.  

• Chaque jour, 8 130 personnes montent dans les trains et 7 450 en descendent. 
• Les usagers : 

- 32,7 % ont entre 18 et 24 ans. 
- 82 % sont actifs, et les inactifs sont soit étudiants soit lycéens. 
- 63 % viennent à pied à la gare et 17 % en bus. 
- 69 % des usagers effectuent un déplacement lié au travail. 

• Les demandes d!évolutions du pôle gare portent avant tout sur le trafic ferroviaire 
(38 %), l!affichage, la création de toilettes pour les usagers, la sécurité, l!accessibilité, 
etc. 

Remarque : L’étude « pôle gare » a également permis d’expliquer la sous-utilisation des lignes de bus. 
Les mauvaises liaisons entre les différentes lignes de bus fournissent une première explication à cette 
sous-utilisation. L’inadaptation des horaires de bus aux besoins des Saint-Briciens travaillant sur le 
territoire, notamment dans les zones commerciales, constitue une seconde explication de cette 
désaffection : le soir, les lignes arrêtent de fonctionner vers 20 h et ne permettent pas aux travailleurs de 
rentrer chez eux. En outre, l’étude souligne un problème de confort et un sentiment d’insécurité. 

! Des actions d’aménagement de la gare déjà engagées 

Les travaux concernant l’accessibilité des personnes à mobilité réduite (PMR) à la gare de 
Saint-Brice-sous-Forêt / Sarcelles, rendus impératifs par la loi du 11 février 2005, sont déjà 
programmés et devraient être achevés à la date légale (2015). Le conseil municipal a repris le 
dossier en 2011, en s'appuyant sur l'étude montrant la faisabilité des objectifs fixés. Mais, pour 
engager ce chantier, la Ville devra d’abord négocier une reprise des terrains bordant la gare, qui 
appartiennent aujourd’hui à RFF (Réseau ferré de France). 

L’étude montre également que les usagers de la gare ne sont pas satisfaits du service offert, en 
matière de trafic. Les retards, notamment, sont fréquents, et seraient dus à un problème 
d’inadaptation de certains matériels ferroviaires. La Ville est aujourd’hui en concertation avec les 
opérateurs de transports pour régler ce problème.  

6. Un schéma de transports à prévoir sur le long terme 

! Un accroissement des flux de déplacements à prévoir entre Saint-Brice et 
les futurs pôles structurants de développement économique de 
l’agglomération parisienne 

Le schéma directeur régional d’Île-de-France, voté en 2008, montre que deux pôles structurants 
de développement économique situés à proximité de Saint-Brice – Cergy-Pontoise et de Roissy 
le Bourget – devraient être développés à l’horizon 2030 et avoir atteint à cette date un 
rayonnement économique international.  
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L’émergence de ces nouveaux bassins d’emploi (qui seront également des pôles de 
consommation et de loisirs majeurs – cf. fiche « Culture et sport ») devraient engendrer des 
modifications dans les flux de déplacements des Saint-Briciens : les flux est-ouest devraient 
s’intensifier et contrebalancer les flux entre Saint-Brice et la capitale. Il serait donc intéressant 
d’anticiper ces évolutions en revisitant et en redéployant le schéma des transports en commun. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : SDRIF 2008 

Les territoires moteurs de développement et de rayonnement économique international 

Territoires stratégiques structurants pour le développement régional 

Source : SDRIF 2008 
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! Une évolution du réseau de transports en commun est déjà prévue au nord 
de l’agglomération parisienne et devrait faciliter la circulation des Saint-
Briciens 

La ligne de tramway T5, qui reliera Garges-Sarcelles à 
Saint-Denis, est déjà en construction. Passant à 
proximité de Saint-Brice, elle sera reliée à la future 
« tangentielle nord » et à l’actuelle ligne de 
tramway T1. 

Longue de 6,6 kilomètres, cette ligne desservira en 
moins de vingt-deux minutes 16 stations réparties sur 
les communes de Saint-Denis, Pierrefitte-sur-Seine, 
Sarcelles et Garges-lès-Gonesse. Elle offrira de 
nouvelles correspondances, avec la ligne 13 du 
métro, le tramway T1, le RER D et le réseau bus des 
villes desservies. En améliorant significativement 
l’offre de transports en commun sur ce territoire, la 
ligne simplifiera les déplacements de dizaines de 
milliers de clients et de riverains. Aujourd’hui se pose 
donc la question de la liaison T5 – Saint-Brice.  

Actuellement, seule la ligne de bus 133 permet de relier Saint-Brice au futur trajet du T5 
(plusieurs arrêts seront desservis : Paul Valéry, Lochères, Garges-Sarcelles). Depuis l’ouverture 
du nouveau centre commercial My Place à Sarcelles, en novembre 2011, la fréquence de 
passage de la ligne 133 a été augmentée mais, au regard des données qui nous ont été fournies 
– par la RATP et la Ville –, aucune autre évolution du réseau de bus ne semble prévue pour le 
moment. 

Le futur trajet du tramway T5 

Source : site internet du tramway T5 

Réseau de transport du Grand Paris 

Source www.tramway-t5.fr 

Source : Société du Grand Paris 
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Le projet du Grand Paris prévoit également une évolution assez importante du réseau de 
transports d’ici à 2020, qui devrait modifier indirectement la desserte du territoire et faciliter la 
circulation des habitants en transports en commun, notamment sur les trajets domicile-travail 
(voir carte ci-dessus).  

! De nouvelles formes de travail à inventer pour limiter les flux de 
déplacements 

« 50 % des émissions de CO2 sont liées aux déplacements professionnels (source WWF, 
2008) et, en France, un employé parcourt, sur le trajet domicile-travail, en moyenne 26 km par 
jour. Si les salariés travaillaient en moyenne deux jours par semaine à leur domicile, cela 
induirait un gain direct de plus de 800 kg de CO2 par personne et par an, soit près de 10 % du 
bilan carbone d!une personne. », in le Télétravail au service du développement durable, 
Syntec Informatique. 

Alors que près de trois quarts des actifs saint-briciens travaillent en dehors de la commune, il 
serait intéressant de promouvoir le télétravail en créant des espaces de « co-working », de plus 
en plus recherchés par les entreprises. Le principe est simple : offrir aux habitants de la ville, 
quel que soit leur métier ou leur entreprise, un espace de travail délocalisé. Les avantages sont 
nombreux, et pas uniquement environnementaux : ces espaces de travail deviennent également 
des espaces de relations / communication inter-entreprises – qui peuvent s’avérer productives. 

 

Enjeux 

- Anticiper les évolutions des flux de déplacements et prévoir une offre de transports en commun répondant à 
ces futurs besoins ; 

- Développer le télétravail ; 

 

7. Des circulations douces à développer sur le territoire 

! Des liaisons douces inter-quartiers à développer 

La frontière érigée par la D301 entre l’est et l’ouest de la ville, la faiblesse des liaisons inter-
quartiers – piétonnières et routières –, l’absence de pistes cyclables pour circuler à l’intérieur de 
la ville (une seule voie existe au sud, sur la D125) sont des freins majeurs au développement des 
circulations douces qui restent donc marginales. 

La Ville a d’ores et déjà identifié des passages facilitant les liaisons piétonnes inter-quartiers, 
passages qui devraient prochainement être mieux signalés, et mieux valorisés. 
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Une étude sur les circulations douces a été réalisée en 2009 pour identifier les améliorations qui 
pourraient être réalisées sur la voirie afin d’encourager les déplacements doux. 

L’étude a notamment porté sur les déplacements domicile-école. A l’heure actuelle, les parents 
accompagnent trop souvent leurs enfants en voiture, ce qui provoque des embouteillages 
fréquents devant les écoles (cf. fiche « Enfance et jeunesse »). 

Les résultats de l’étude ont permis de proposer plusieurs pistes d’action, notamment la création 
de pistes et de bandes cyclables, de chemins piétons et de « zones 30 » (voir schéma ci-
dessous). 

Remarque : Des zones 30 expérimentales sont déjà créées : rue Edith-Wharton, face à la mairie, et rue 
de Paris afin d’encourager le partage de la voie entre les cyclistes, les piétons et les voitures. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelques travaux de voirie ont été réalisés depuis l’étude, mais la Ville souhaiterait étendre ces 
travaux en 2012 et les inclure dans un schéma global des circulations douces. 

! Un centre-ville faiblement attrayant pour les piétons 

L’espace public réservé aux passants s’est agrandi grâce aux nouveaux aménagements réalisés 
par la Ville, rue de Paris, mais le centre-ville reste faiblement attrayant pour les piétons 

Prévu dans le PLU de 2005, le réaménagement du centre-ville a débuté : la place de l’Église a 
été réaménagée et un nouveau marché couvert y a été installé. En face de l’église, une brasserie 
et une place ont été aménagées (voir photos ci-après).  

Source : Etude sur les circulations douces 

Schéma des propositions de l’étude sur les circulations douces 
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Pour le moment, les premiers aménagements n’ont pas eu les résultats escomptés. L’animation 
du centre-ville reste limitée, en grande partie du fait du déclin des commerces de proximité (cf. 
fiche « Cadre de vie et lien social »).  

Une autre partie de la rue de Paris est bordée de files de stationnement accolées à des trottoirs, 
souvent trop étroits pour les piétons. Les flux de circulations sont assez denses et accentuent 
les nuisances pour les personnes cheminant à pied : pollution sonore, pollution visuelle, 
pollution de l’air et problèmes de sécurisation des cheminements. 

 

 

 

 

 

Prévue dans le PLU de 2005, une nouvelle voie doublant la rue de Paris a été créée dans le sud 
de la ville. À terme, cette voie devrait permettre de désengorger la rue de Paris et la rendre plus 
agréable, notamment pour les passants.  

Enjeux 

- Libérer la rue de Paris en renvoyant la circulation parasite sur la D301 ; 

- Encourager les déplacements piétonniers, notamment sur les trajets domicile-école ; 

- Valoriser les passages mal connus entre les quartiers ; 

- Améliorer la qualité des cheminements piétons ; 

- Redynamiser le centre-ville en faisant revenir des commerces de proximité et en rendant la rue plus agréable 
et accessible aux passants. 

 


